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Description 

La  présente  invention  concerne  un  perfectionne- 
ment  aux  appareils  électroménagers,  plus  particulière- 
ment  aux  appareils  de  cuisson  électroménagers  du  type  s 
four,  four  encastrable,  cuisinière  ou  similaire. 

Comme  représenté  sur  les  figures  1  et  2,  les  fours 
de  cuisson  à  usage  domestique  de  l'art  antérieur  com- 
portent  en  général  une  enceinte  de  cuisson  1  ou  moufle 
destinée  à  recevoir  les  mets  à  cuire.  Cette  enceinte  de  10 
cuisson  1  est  fermée  par  une  porte  2.  Elle  est  de  plus 
montée  dans  un  châssis  3  comportant  généralement 
des  moyens  d'isolation  non  représentés.  Un  certain 
nombre  de  fours,  notamment  ceux  incluant  des  compo- 
sants  électroniques  nécessitant  un  refroidissement,  15 
comportent  aussi  un  groupe  centrifuge  5.  Ce  groupe 
centrifuge  5  positionné  en  général  derrière  l'enceinte  de 
cuisson  dans  la  partie  haute  du  châssis,  aspire  l'air  qui 
circule  entre  l'enceinte  1  et  le  châssis  3.  Cet  air  est  as- 
piré  à  partir  d'une  entrée  d'air  6  se  trouvant  en  partie  20 
basse  du  châssis  3.  L'air  ainsi  aspiré  est  refoulé  dans 
un  canal  d'évacuation  7  prévu  dans  la  partie  haute  du 
châssis  entre  le  moufle  1  et  la  partie  fermée  par  le  ban- 
deau  4,  comme  représenté  sur  les  figures.  D'autre  part, 
comme  l'enceinte  de  cuisson  est  fermée  par  une  porte,  25 
il  est  nécessaire  de  créer  une  circulation  d'air  à  l'intérieur 
de  cette  enceinte  pour  évacuer  les  effluents  gazeux  pro- 
duits  lors  de  la  cuisson  des  mets  ou  lors  du  fonctionne- 
ment  en  pyrolyse  dans  le  cas  d'un  four  pyrolytique. 

Actuellement,  cette  circulation  d'air  est  réalisée  grâ-  30 
ce  à  une  entrée  d'air  en  convection  naturelle  située  en 
partie  basse  de  l'enceinte  ou  moufle.  Cette  entrée  d'air 
peut  être  réalisée  dans  la  paroi  arrière  de  l'enceinte  de 
cuisson,  comme  représenté  par  la  référence  8  sur  la  fi- 
gure  1  ou  par  une  absence  locale  de  joint  d'étanchéité  35 
10  au  niveau  de  la  porte,  comme  représenté  par  la  ré- 
férence  11  sur  la  figure  2.  Dans  ce  cas,  la  sortie  d'air 
s'effectue  dans  la  partie  supérieure  de  l'enceinte  de 
cuisson  par  une  ouverture  12,  l'air  étant  aspiré  par  le 
groupe  centrifuge  5  qui  permet  de  créer  un  tirage  et  de  40 
l'évacuer  par  le  canal  d'évacuation  7. 

Ce  type  de  structure  présente  un  certain  nombre 
d'inconvénients.  En  effet,  quand  le  four  fonctionne,  soit 
en  cuisson,  soit  en  pyrolyse,  la  création  d'effluents  ga- 
zeux  provoque  une  mise  en  pression  de  l'intérieur  de  45 
l'enceinte  de  cuisson  1.  Cette  mise  en  pression  a  pour 
conséquence  de  ne  pas  évacuer  toutes  les  fumées  par 
le  ou  les  orifices  de  sortie  d'air  prévus  tel  que  l'orifice 
12.  En  fait,  cette  mise  en  pression  peut  engendrer  des 
problèmes  de  fuites  et  les  fumées  risquent  de  sortir  par  so 
des  orifices  non  parfaitement  étanches  tels  que  les 
joints  de  porte  ou  les  trous  réalisés  dans  l'enceinte,  no- 
tamment  pour  le  passage  des  thermostats,  du  tourne- 
broche  ou  autres  éléments  similaires.  Ainsi,  lorsque  le 
four  est  porté  à  température  élevée,  notamment  pen-  55 
dant  une  pyrolyse,  les  effluents  gazeux  qui  s'échappent 
du  four,  provoquent  une  sensation  de  picotement  des 
yeux,  du  nez  ou  de  la  gorge. 

On  observe  aussi  un  traitement  incorrect  des  ef- 
fluents  gazeux,  car  l'enceinte  de  cuisson  est  sous-satu- 
rée  en  air.  De  plus,  lors  des  cuissons  ou  d'une  pyrolyse, 
les  fumées  non  traitées,  passant  par  les  fuites  ,  atta- 
quent  les  pièces  peintes  et  l'on  observe,  notamment,  un 
jaunissement  de  la  peinture. 

•  Le  document  EP  0  154  595  décrit  une  enceinte  de 
cuisson  fonctionnant  en  dépression.  L'entrée  d'air 
dans  l'enceinte  de  cuisson  se  fait  par  un  canal  d'air 
qui  n'est  pas  associé  à  un  groupe  centrifuge. 

•  Les  documents  US  2  862  095  et  DE  3  51  6  847  dé- 
crivent  un  fonctionnement  avec  recyclage  de  l'air. 

•  Le  document  EP  0  319  673  décrit  un  fonctionne- 
ment  en  surpression. 

•  Le  document  DE  3  839  657  décrit  un  fonctionne- 
ment  où  le  canal  d'entrée  d'air  est  associé  à  un  pre- 
mier  groupe  centrifuge  et  où  le  canal  de  sortie  d'air 
est  associé  à  un  second  groupe  centrifuge. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier,  no- 
tamment,  aux  inconvénients  mentionnés  ci-dessus. 

Ainsi,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  appareil 
de  cuisson  électroménager  comportant  une  enceinte  de 
cuisson  pour  recevoir  les  mets  à  cuire,  des  moyens  per- 
mettant  de  créer  une  dépression  et  une  circulation  d'air 
sans  recyclage  de  l'air  caractérisé  en  ce  qu'ils  compor- 
tent  un  groupe,  centrifuge  envoyant  de  l'air  dans  un  ca- 
nal  d'entrée  d'air  débouchant  dans  l'enceinte  et  associé 
à  un  canal  d'extraction  d'air  connecté  à  l'enceinte,  le  ca- 
nal  d'entrée  d'air  et  le  canal  d'extraction  d'air  étant  sé- 
parés  l'un  de  l'autre. 

Un  appareil  de  cuisson  électroménager  tel  que  dé- 
crit  ci-dessus  présente  de  nombreux  avantages.  Ainsi 
la  mise  en  dépression  de  l'enceinte  évite  toute  fuite  des 
effluents  gazeux  vers  l'extérieur  et  supprime  ainsi  toutes 
les  nuisances  sensorielles  et  agressives  pour  les  maté- 
riaux.  D'autre  part,  l'association  du  dispositif  de  mise  en 
dépression  avec  les  moyens  permettant  une  circulation 
d'air  à  l'intérieur  de  l'enceinte  permet  un  échange  rapide 
d'air  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  cuisson,  ce  qui  présen- 
te  des  effets  avantageux.  Ainsi,  pendant  la  cuisson,  on 
observe  une  faible  émission  de  fumée,  ce  qui  permet 
de  conserver  un  four  propre.  En  effet,  les  fumées  ne  sta- 
gnent  plus  à  l'intérieur  de  l'enceinte,  et  la  dépression 
dans  la  cavité  permet  de  les  entraîner  avec  les  graisses 
qui  n'ont  donc  pas  le  temps  de  se  déposer.  D'autre  part, 
pendant  la  pyrolyse,  on  réalise  un  traitement  très  opti- 
misé  des  effluents  gazeux  qui  sont  filtrés  et  évacués  au 
fur  et  à  mesure  de  leur  émission. 

L'utilisation  d'un  seul  groupe  centrifuge  présente 
plusieurs  avantages.  En  effet,  la  construction  du  four  est 
moins  onéreuse  et  les  perfectionnements  apportés  par 
la  présente  invention  sont  d'un  surcoût  minime,  notam- 
ment  pour  les  fours  comportant  déjà  un  groupe  centri- 
fuge  pour  le  refroidissement  des  composants  du  four, 
car  le  même  groupe  centrifuge  peut  être  utilisé.  D'autre 
part,  l'utilisation  d'un  seul  groupe  centrifuge  permet  de 
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résoudre  les  problèmes  dûs  notamment  aux  variations 
de  la  tension  électrique  d'alimentation.  Dans  ce  cas,  le 
rapport  entre  les  débits  d'entrée  et  de  sortie  de  l'air  dans 
l'enceinte  de  cuisson  reste  identique  indépendamment 
des  variations  des  vitesses. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente  in- 
vention,  le  canal  d'entrée  d'air  débouche  dans  l'enceinte 
de  cuisson  par  au  moins  un  trou  calibré.  De  préférence, 
le  canal  d'entrée  d'air  débouche  dans  l'enceinte  de  cuis- 
son  au  niveau  du  ou  des  éléments  de  chauffage  de  voû- 
te  de  sorte  que  l'air  insufflé  dans  l'enceinte  de  cuisson 
est  très  rapidement  porté  à  une  température  élevée. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  préférentiel,  le 
canal  d'entrée  d'air  est  positionné  entre  la  paroi  arrière 
de  l'enceinte  et  l'isolation  prévu  dans  le  châssis  et  dé- 
bouche  dans  l'enceinte  en  dessous  du  ou  des  éléments 
de  voûte.  Avec  cette  construction,  on  insuffle  dans  l'en- 
ceinte  de  cuisson  de  l'air  déjà  chaud. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente  in- 
vention,  le  canal  d'extraction  d'air  débouche  dans  l'en- 
ceinte  de  cuisson  par  au  moins  un  trou  calibré.  Le  ou 
les  trous  calibrés  sont  réalisés,  de  préférence,  dans  la 
paroi  supérieure  de  l'enceinte  de  cuisson  pour  faciliter 
l'évacuation  des  effluents  gazeux. 

D'autre  part,  la  mise  en  dépression  de  l'intérieur  de 
l'enceinte  est  réalisée  du  fait  que  la  section  totale  du  ou 
des  trous  calibrés  du  canal  d'entrée  d'air  est  inférieure 
à  la  section  totale  du  ou  des  trous  calibrés  du  canal  d'ex- 
traction  d'air. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  des  différents  modes  de  réalisation,  cette  descrip- 
tion  étant  faite  ci-après  avec  référence  aux  dessins  ci- 
annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  déjà  décrite  est  une  vue  en  coupe  sché- 
matique  d'un  four  de  cuisson  à  usage  domestique 
selon  l'art  antérieur  ; 
la  figure  2  déjà  décrite  est  une  vue  en  coupe  sché- 
matique  d'un  autre  mode  de  réalisation  d'un  four  de 
cuisson  selon  l'art  antérieur  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  schématique  d'un 
four  de  cuisson  conforme  à  la  présente  invention  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  schématique 
de  la  partie  essentielle  du  four  représentée  à  la  fi- 
gure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  schématique 
d'un  autre  mode  de  réalisation  d'un  four  de  cuisson 
conforme  à  la  présente  invention. 

Pour  simplifier  la  description  dans  les  figures,  les 
mêmes  éléments  portent  les  mêmes  références. 
D'autre  part,  dans  la  description,  on  se  réfère  à  un  four 
de  cuisson  électroménager.  Toutefois,  il  est  évident  pour 
l'homme  de  l'art  que  la  présente  invention  peut  s'appli- 
quer  à  tous  types  d'appareils  de  cuisson  du  même  genre 
tels  que  les  fours  encastrables,  les  cuisinières  et  simi- 
laires. 

Comme  représenté  sur  la  figure  3,  un  four  de  cuis- 
son  à  usage  ménager  conforme  à  la  présente  invention 
est  constitué,  comme  les  fours  de  l'art  connu,  d'une  en- 
ceinte  de  cuisson  ou  moufle  1  destinée  à  recevoir  les 

s  mets  à  cuire.  Cette  enceinte  est  fermée  par  une  porte 
2.  L'étanchéité  entre  la  porte  2  et  l'enceinte  de  cuisson 
1  est  réalisée  par  un  joint  d'étanchéité  1  0  prévu  sur  tout 
le  pourtour  de  la  face  avant  de  l'enceinte.  L'enceinte  1 
est,  de  manière  connue,  insérée  dans  un  châssis  3  réa- 

10  lisé,  par  exemple,  en  tôle.  Sur  la  face  avant  supérieure 
du  châssis  3  est  prévu  un  bandeau  4  recevant,  en  gé- 
néral,  les  différents  éléments  de  commande  et  d'afficha- 
ge  du  four.  D'autre  part,  dans  la  partie  supérieure  du 
châssis  3  à  l'extérieur  du  moufle  ou  de  l'enceinte  de 

15  cuisson  1  est  monté  un  groupe  centrifuge  5  qui  est  utilisé 
pour  le  refroidissement,  notamment,  des  circuits  élec- 
triques  ou  électroniques  utilisés  pour  la  commande  du 
four.  Ce  groupe  centrifuge  5  reçoit  de  l'air  frais  qui  est 
aspiré  dans  la  partie  basse  du  châssis,  par  exemple  par 

20  l'ouverture  14  dans  le  mode  de  réalisation  représenté. 
Cet  air  circule  entre  la  paroi  arrière  du  châssis  3  et  la 
paroi  arrière  du  moufle  1  ,  comme  représenté  par  les  flè- 
ches  15.  Puis  l'air  aspiré  par  la  turbine  est  envoyé  nor- 
malement  dans  un  canal  d'évacuation  d'air  7  qui  débou- 

rs  che  entre  la  partie  supérieure  de  la  porte  2  et  la  partie 
inférieure  du  bandeau. 

Conformément  à  la  présente  invention,  le  groupe 
centrifuge  5  est  utilisé  pour  réaliser  un  dispositif  de  mise 
en  dépression  de  l'enceinte  de  cuisson  1  associé  à  des 

30  moyens  permettant  une  circulation  de  l'air  à  l'intérieur 
de  ladite  enceinte.  Ainsi,  comme  représenté  sur  lafigure 
3,  une  partie  15'  de  l'air  aspiré  par  le  groupe  centrifuge 
5  est  envoyée  dans  un  canal  d'entrée  d'air  13  réalisé, 
par  exemple,  par  des  tôles  et  positionné  dans  la  partie 

35  haute  de  la  paroi  arrière  du  moufle  1  derrière  le  groupe 
centrifuge  5. 

La  paroi  arrière  du  moufle  1  comporte  au  moins  un 
trou  calibré  16  pour  permettre  à  l'air  amené  dans  le  ca- 
nal  13  d'être  insufflé  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  cuisson 

40  1  ,  comme  représenté  sur  la  figure. 
Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  3  et  4,  le 

trou  ou  les  trous  d'entrée  d'air  16  sont  positionnés  sen- 
siblement  au  niveau  du  ou  des  éléments  chauffants  de 
voûte  1  7,  de  manière  à  insuffler  dans  l'enceinte  1  ,  un  jet 

45  d'air  qui  est  très  rapidement  porté  à  une  température  de 
l'ordre  de  1  00  à  300°C.  Le  jet  d'air  représenté  par  la  flè- 
che  15'  circule  à  l'intérieur  de  l'enceinte.  D'autre  part, 
les  effluents  gazeux  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  cuisson 
1  sont  aspirés  par  le  trou  18  réalisé  dans  la  paroi  supé- 

50  rieure  de  ladite  enceinte.  Le  trou  ou  les  trous  18  sont 
des  trous  calibrés.  La  section  du  ou  des  trous  18  est 
supérieure  à  la  section  totale  du  ou  des  trous  1  6  de  telle 
sorte  que  le  débit  de  sortie  d'air  soit  toujours  supérieur 
au  débit  d'entrée  d'air  dans  l'enceinte.  A  titre  d'exemple, 

55  dans  un  four  à  pyrolyse  l'on  a  réalisé  7  trous  d'entrée 
d'air  de  diamètre  3mm  et  286  trous  de  sortie  d'air  de 
diamètre  2  mm.  Le  trou  18  débouche  dans  un  canal 
d'extraction  d'air  19  qui  est  dirigé  vers  le  groupe  centri- 
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fuge  5.  Ce  groupe  extrait  les  effluents  gazeux  hors  de 
l'enceinte  de  cuisson,  comme  représenté  par  la  flèche 
15",  et  les  refoule  vers  le  canal  7.  Pour  éviter  que  les 
effluents  gazeux  extraits  dans  le  canal  1  9  ne  soient  réin- 
jectés  dans  l'enceinte  de  cuisson  1  ,  on  prévoit,  comme 
représenté  sur  la  figure  4,  une  tôle  de  séparation  20  po- 
sitionnée  au  dessus  du  canal  de  sortie  d'air  7. 

Selon  une  variante  de  réalisation  représentée  sur 
la  figure  5,  le  canal  d'entrée  d'air  1  3a  au  lieu  de  débou- 
cher  en  partie  haute  au  niveau  des  éléments  de  chauf- 
fage  de  voûte  peut  déboucher  en  partie  basse.  Dans  ce 
cas,  le  canal  13a  est  positionné  entre  la  paroi  arrière  la 
du  moufle  1  et  le  calorifugeage  21  utilisé  dans  ce  type 
de  produit.  De  ce  fait,  l'air  forcé  à  l'intérieur  de  l'enceinte 
de  cuisson  dans  une  position  basse  est  déjà  préchauffé, 
ce  qui  a  pour  avantage  de  permettre  un  échange  ther- 
mique  rapide  sans  augmenter  la  consommation  d'éner- 
gie. 

On  a  décrit  ci-dessus  un  mode  de  réalisation  n'uti- 
lisant  qu'un  seul  groupe  centrifuge  5  pour  forcer  l'air  à 
l'intérieur  de  l'enceinte  de  cuisson  et  pour  l'en  extraire. 
Toutefois,  il  est  évident  pour  l'homme  de  l'art  qu'il  est 
possible  d'utiliser  deux  groupes  centrifuges  séparés, 
l'un  associé  avec  le  canal  d'entrée  d'air  13  pour  forcer 
l'air  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  cuisson  1  ,  l'autre  asso- 
cié  avec  le  canal  d'extraction  d'air  19  pour  extraire  l'air 
et  les  effluents  gazeux  hors  de  l'enceinte  de  cuisson  1  . 
Cependant,  comme  mentionné  ci-dessus,  l'utilisation 
d'un  seul  groupe  centrifuge  présente  plusieurs  avanta- 
ges,  notamment  au  niveau  du  coût.  D'autre  part  lorsque 
la  tension  du  réseau  électrique  n'est  pas  identique,  l'uti- 
lisation  d'un  seul  groupe  permet  d'assurer  une  dépres- 
sion  permanente,  les  variations  de  vitesse  jouant  simul- 
tanément  et  de  manière  identique  sur  les  débits  d'entrée 
et  de  sortie  de  l'air  hors  de  l'enceinte  de  cuisson. 

De  plus,  le  groupe  centrifuge  utilisé  dans  la  présen- 
te  invention  est  en  général,  comme  représenté  sur  les 
dessins,  le  groupe  centrifuge  déjà  utilisé  pour  le  refroi- 
dissement  du  four.  De  ce  fait,  le  surcoût  ajouté  par  le 
dispositif  de  la  présente  invention  est  minime.  D'autre 
part,  le  dispositif  de  mise  en  dépression  du  four  fonc- 
tionne  de  manière  permanente  dès  la  mise  sous  tension 
du  four  et  en  même  temps  du  groupe  centrifuge. 

Revendications 

1.  Appareil  de  cuisson  électroménager  comportant 
une  enceinte  de  cuisson  (1)  pour  recevoir  les  mets 
à  cuire,  des  moyens  permettant  de  créer  une  dé- 
pression  et  une  circulation  d'air  sans  recyclage  de 
l'air  caractérisé  en  ce  qu'ils  comportent  un  groupe 
centrifuge  (5)  envoyant  de  l'air  dans  un  canal  (13) 
d'entrée  d'air  débouchant  dans  l'enceinte  et  associé 
à  un  canal  d'extraction  d'air  (19)  connecté  à  l'en- 
ceinte  (1),  le  canal  (13)  d'entrée  d'air  et  le  canal 
d'extraction  d'air  (19)  étant  séparés  l'un  de  l'autre. 

2.  Appareil  de  cuisson  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  canal  (1  3)  d'entrée  d'air  débou- 
che  dans  l'enceinte  de  cuisson  (1  )  par  au  moins  un 
trou  calibré  (16). 

5 
3.  Appareil  de  cuisson  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le 
canal  (13)  d'entrée  d'air  débouche  dans  l'enceinte 
(1)  au  niveau  du  ou  des  éléments  de  chauffage  de 

10  voûte  (17). 

4.  Appareil  de  cuisson  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  2,  caractérisé  en  ce  que  le  canal 
d'entrée  d'air  (13a)  est  positionné  entre  la  paroi  ar- 

15  rière  de  l'enceinte  (1  )  et  l'isolation  et  débouche  dans 
l'enceinte  en  dessous  du  ou  des  éléments  de  chauf- 
fage  de  voûte  (17). 

5.  Appareil  de  cuisson  selon  l'une  quelconque  des  re- 
20  vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 

canal  d'extraction  d'air  (19)  débouche  dans  l'en- 
ceinte  de  cuisson  (1)  par  au  moins  un  trou  calibré 
(18). 

25  6.  Appareil  de  cuisson  selon  la  revendication  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  ou  les  trous  calibrés  (18)  sont 
réalisés  dans  la  paroi  supérieure  de  l'enceinte  de 
cuisson  (1). 

30  7.  Appareil  de  cuisson  selon  les  revendications  2  et  5, 
caractérisé  en  ce  que  la  section  totale  du  ou  des 
trous  calibrés  (16)  du  canal  (13)  d'entrée  d'air  est 
inférieure  à  la  section  totale  du  ou  des  trous  calibrés 
(18)  du  canal  d'extraction  d'air  (19). 

35 
8.  Appareil  de  cuisson  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  de  mise  en  dépression  est  mis  en  marche 
dès  la  mise  en  fonctionnement  de  l'appareil. 

40 

Claims 

1.  Domestic  electrical  cooking  appliance  having  a 
45  cooking  chamber  (1  )  for  receiving  the  dishes  to  be 

cooked  and  means  making  it  possible  to  create  a 
partial  vacuum  and  a  flow  of  air  without  recycling 
the  air,  characterized  in  that  they  comprise  a  cen- 
trifugal  unit  (5)  sending  air  into  an  air  inlet  channel 

so  (1  3)  which  runs  out  into  the  chamber  and  is  associ- 
ated  with  an  air  extraction  channel  (19)  connected 
to  the  chamber  (1  ),  the  air  inlet  channel  (1  3)  and  the 
air  extraction  channel  (19)  being  separated  from 
each  other. 

55 
2.  Cooking  appliance  according  to  Claim  1  ,  character- 

ized  in  that  the  air  inlet  channel  (13)  runs  out  into 
the  cooking  chamber  (1  )  via  at  least  one  calibrated 

35 

4 
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hole  (16). 

3.  Cooking  appliance  according  to  either  of  the  pre- 
ceding  daims,  characterized  in  that  the  air  inlet 
channel  (1  3)  runs  out  into  the  chamber  (1  )  level  with 
the  roof  heating  élément  or  éléments  (17). 

4.  Cooking  appliance  according  to  either  of  Claims  1 
and  2,  characterized  in  that  the  air  inlet  channel 
(13a)  is  positioned  between  the  rear  wall  of  the 
chamber  (1)  and  the  insulation,  and  runs  out  into 
the  chamber  below  the  roof  heating  élément  or  él- 
éments  (17). 

5.  Cooking  appliance  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  claims,  characterized  in  that  the  air  extrac- 
tion  channel  (1  9)  runs  out  into  the  cooking  chamber 
(1  )  via  at  least  one  calibrated  hole  (18). 

6.  Cooking  appliance  according  to  Claim  5,  character- 
ized  in  that  the  calibrated  hole  or  holes  (18)  are  pro- 
duced  in  the  upper  wall  of  the  cooking  chamber  (1  ). 

7.  Cooking  appliance  according  to  Claims  2  and  5, 
characterized  in  that  the  total  cross-section  of  the 
calibrated  hole  or  holes  (16)  of  the  air  intake  chan- 
nel  (1  3)  is  less  than  the  total  cross-section  of  the 
calibrated  hole  or  holes  (18)  of  the  air  extraction 
channel  (19). 

8.  Cooking  appliance  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  claims,  characterized  in  that  the  device  for 
creating  a  partial  vacuum  is  switched  on  as  soon  as 
the  appliance  is  put  into  opération. 

genden  Heizelemente  (1  7)  in  den  Behàlter  (1  )  mûn- 
det. 

4.  Kochgeràt  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  2,  da- 
5  durch  gekennzeichnet,  dal3  der  Lufteintrittskanal 

(13a)  zwischen  der  Rûckwand  des  Behàlters  (1) 
und  der  Isolation  liegt  und  unterhalb  des  oder  der 
obenliegenden  Heizelemente  (17)  in  den  Behàlter 
mûndet. 

10 
5.  Kochgeràt  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 

sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Luftab- 
zugskanal  (19)  ûber  wenigstens  ein  kalibriertes 
Loch  (18)  in  den  Kochbehàlter  (1)  mûndet. 

15 
6.  Kochgeràt  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dal3  das  oder  die  kalibrierten  Lôcher  (1  8)  in  der 
oberen  Wand  des  Kochbehàlters  (1)  gebildet  sind. 

20  7.  Kochgeràt  nach  den  Ansprùchen  2  und  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  der  Gesamtquerschnitt  des 
oder  der  kalibrierten  Lôcher  (16)  des  Lufteintrittska- 
nals  (13)  kleiner  als  der  Gesamtquerschnitt  des 
oder  der  kalibrierten  Lôcher  (18)  des  Luftabzugska- 

25  nals(19)ist. 

8.  Kochgeràt  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Vorrich- 
tung  zur  Erzeugung  eines  Unterdrucks  beim  Inbe- 

30  triebsetzen  des  Gérâtes  in  Gang  gesetzt  wird. 

35 

Patentansprûche 

1.  Elektrisches  Haushaltskochgeràt  mit  einem  Koch- 
behàlter  (1)  fùr  die  Aufnahme  der  zu  kochenden  40 
Gerichte,  Mitteln  zur  Erzeugung  eines  Unterdrucks 
und  einer  Luftzirkulation  ohne  Rùckfùhrung  der 
Luft,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  eine  Zentri- 
fugengruppe  (5)  enthalten,  die  Luft  in  einen  in  den 
Behàlter  mûndenden  Lufteintrittskanal  (13)  schickt  45 
und  einem  mit  dem  Behàlter  (1  )  verbundenen  Luft- 
abzugskanal  (1  9)  zugeordnet  ist,  wobei  der  Luftein- 
trittskanal  (13)  und  der  Luftabzugskanal  (19)  von- 
einander  getrennt  sind. 

50 
2.  Kochgeràt  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dal3  der  Lufteintrittskanal  (1  3)  ûber  wenigstens 
ein  kalibriertes  Loch  (16)  in  den  Kochbehàlter  (1) 
mûndet. 

55 
3.  Kochgeràt  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 

sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Luftein- 
trittskanal  (13)  auf  der  Hôhe  des  oder  der  obenlie- 

5 
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